





Commissioner Wong Kwok-hing
Commissioner of Correctional Services
24th Floor, Wanchai Tower
12 Harbour Road
Wan Chai
Hong Kong
________________________

Monsieur,
Je vous écris afin d’exprimer ma vive préoccupation concernant les militant·e·s Chow Hang-tung, Jimmy Lai et Owen Chow, qui sont actuellement détenus dans des établissements pénitentiaires. Ils ont été inculpés, et dans le cas de Jimmy Lai et Owen Chow, déclarés coupables, pour avoir simplement exercé leurs droits fondamentaux de manière pacifique.
Il est alarmant de lire des articles indiquant qu’ils sont actuellement, ou ont précédemment été, soumis à des périodes prolongées de détention à l’isolement. Jimmy Lai est semble-t-il maintenu en détention à l’isolement de manière continue depuis plus de cinq ans, malgré la dégradation de son état de santé. Chow Hang-tung aurait passé un total de 82 jours à l’isolement pour la seule année 2023 ; nous avons recensé au moins deux autres exemples de son placement en détention à l’isolement au cours des deux années écoulées depuis lors. Selon des informations récentes, Owen Chow a été à l’isolement cellulaire pendant plus de deux ans entre 2021 et 2024.
Si les autorités ont parfois affirmé - notamment dans le cas de Jimmy Lai - que la détention à l’isolement a été imposée à la demande des prisonniers eux-mêmes, des recherches effectuées par Amnesty International ont établi que certaines personnes détenues à Hong Kong ont fait cette requête sous la contrainte.
Ces pratiques suscitent de vives craintes, car la détention à l’isolement semble être utilisée dans un but punitif ou en représailles plutôt que pour des motifs légitimes de gestion carcérale. Chow Hang-tung a déclaré avoir souvent été placée en détention à l’isolement après avoir exercé son droit à la liberté d’expression, par exemple en rédigeant une déclaration de remerciements après que le Conseil des barreaux européens lui a décerné son prix des droits humains, et en entamant une grève de la faim afin de commémorer les événements de la place Tiananmen.
La détention à l’isolement est un châtiment sévère entraînant de lourdes conséquences psychologiques. Je souhaite vous rappeler qu’en vertu des normes internationales, le placement à l'isolement ne doit être utilisé qu’à titre exceptionnel et pour le laps de temps le plus court possible, dans tous les cas jamais plus de 15 jours, quelles que soient les circonstances.
Par conséquent, je vous appelle à:
· cesser immédiatement d’imposer illégalement la détention à l'isolement à Chow Hang-tung, Jimmy Lai, Owen Chow et à tous les militant·e·s emprisonnés;
· réexaminer et modifier les règles carcérales actuelles afin de garantir le plein respect des normes internationales;
· libérer immédiatement et sans condition les personnes nommées ci-dessus et tous les autres détenu·e·s incarcérés uniquement pour avoir exercé leurs droits humains.
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de ma haute considération.
________________________
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